sZcuritZ routiere et professionnels de santZ

3/6 Un conducteur
toujours attentif

Leconducteur diin vZhicule” moteur doit rester attentif * Ja circulation et «tre en mesu re d@ffectu er
tou tes les man | uvresn Zessaires Pour cefaire il lui fautnejamais- tre genZ dansla ma’trise
ke son vZhicu le pou r rester li bre de ses mou vements prindpe essntiel diine conduiteen sturit?

telleque I@honce l@rticle R412-6 au Code a la route C@st pourquoi certains comportamen ts
son't con § dZrZs comme dan gereu x au volant Bman ger, fumer, lireune carteet. bien entencal, faire
usage din tZZphone portable de fason manuelle ce qui est formellement in terdft.

LES CHIFFRES

I Avec 317 tuZs sur la route, le bilan du mois de
fZvrier 2005 reste quasiment stable par rapport ~ celui
de I@n dernier. Mais des baisses significatives du nombre
d@ccidents corporels et de blessZs ont ZtZ observZes
(5188 versus 5762 et 6565 versus 7304), avec une
mZtZo du mois de fZvrier 2005 |Zge rement favorable ~ la
sZcuritZ routis re. Le bilan des 12 derniers mois (mars 2004
" fZvrier 2005) fait Ztat de 5 184 tuZs.

I Depuis le 1€ janvier 2005, harmonisation europZenne
oblige, les @ ZfinitionsOdes gravitZs relatives aux personnes

RESTER DISPONIBLE AU VOLANT

| Un automobiliste peut «tre sanctionnZ s@ conduit
dans des conditions qui ne lui permettent pas de mani u-
vrer facilement. Il est ainsi passible d@ne contravention
de 2¢ classe (35 euros minimum, 150 euros maximum).
Ces situations restent ~ I@pprZciation de I@gent verbali-
sateur. Si I@rticle du Code de la route R 412-6* n@nterdit
pas expressZment certaines attitudes, le conducteur
peut nZanmoins ¢ tre sanctionnZ s@ adopte des compor-
tements dangereux pour |@ttention et la conduite.

I Garder les deux mains sur le volant est laregle. Le
conducteur peut le 1%her d@ne main lors d@n acte
essentiel de conduite (clignotant, levier de changement
de vitesse...).

I'll est ainsi dangereux de manger, sauf embouteillage.
Boire est Zgalement facteur d@hattention, a fortiori lorsqu@®
s@git d@lcool. Surpris dans cette situation, le conducteur
resoit une contravention de 2° classe (150 euros) et peut
«tre soumis ~ I@thylotest.

I Si la cigarette n’est ni interdite, ni sanctionnZe au
volant, mieux vaut Zviter cependant de fumer en condui-
sant car on risque de faire tomber des cendres sur ses
vetements ou, pire, de se brzler. L@sage de I@llume-cigare
est Zgalement une source d@hattention.

I Circuler avec un baladeur sur les oreilles ou Zcouter
la radio ~ fort volume ne permet plus d@ntendre les
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subissant un accident de la route ont changZ:

¥une victime d’un accident de la route est recensZe
comme tuZe si elle dZcede sur le coup ou dans les 30
jours qui suivent I@ccident ;

¥les victimes hospitalisZes plus de 24 heures (appe-
|Zes (hospitalisZesQ) sont recensZes ~ la place des vic-
times hospitalisZes plus de six jours (appelZes (blessZs
gravesQ.

Cette nouvelle dZfinition n@ura pas de consZquence
sur les Ztudes avant fin 2005.

klaxons. C@st un facteur de risque supplZmentaire qui ne
permettra pas au conducteur d®tre alertZ en cas de danger.
De la me me fas on, le rZglage de I@utoradio, quand on ne
dispose pas de commande au volant, est fortement
dZconseillZ.

I Il est Zgalement dangereux d’avoir les yeux rivZs
sur une carte en cas de condition de trafic difficile ou sur

son navigateur GPS certes bien utile pour ne pas se perdre,
mais aussi source d@nattention ~ la route.

I Lors d’un long trajet, il est nZcessaire de prZvoir des
occupations pour les enfants (livres, jeux...) pour que la
sZrZnitZ regne. Bien entendu, les enfants doivent etre
attachZs selon les normes de sZcuritZ en vigueur.
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C(E ) Tout conducteur doit
Se tenir constamment en
Ztat et en position
d'exZcuter commodZment
et sans dZlai toutes les
manceuvres qui lui
incombent. Ses possibilitZs
de mouvement et son
champ de vision ne
doivent pas e tre rZduits
par le nombre ou la
position des passagers, par
les objets transportZs ou
par I'apposition d'objets
non transparents sur les
vitres (E )E

DZretnj2003-293 ol 31
mars 2003 relatif ~ fa
sturitZ routiere et mod-
fiant le code de procZoi re
plhaleet lecock dela route
(JOcu 19 avril 2003).
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I ’animal de compagnie, notamment le chien, mais
aussi le chat, le hamster, ou tout autre nouvel animal de
compagnie (NAC) ne doit pas risquer de distraire le
conducteur. Il faut donc le dresser pour respecter ces
consignes ou le faire voyager dans un panier fermZ.

LE CAS PARTICULER DU TfLfPHONE PORTABLE

I Le gouvernement, dZsireux de lutter contre utili-
sation du tZIZphone portable en conduisant, a dZcidZ
de crZer une infraction spZcifique pour le seul usage d@n
tZ1Zphone tenu en main (ComitZ interministZriel de la
sZcuritZ routiere, 18 dZcembre 2002). Le conducteur
encourt une contravention de 2° classe et un retrait de
deux points du permis de conduire (article R 412-6-1 :
CLusage d’un tZIZphone tenu en main par le conducteur
d’un vZhicule en circulation est interdit E).

I TZIZphoner en conduisant multiplie par quatre le
risque d@ccident (y compris
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I Les jeunes adultes de 18-24 ans, les plus exposZs au
risque de trouver la mort sur la route (21,3 % des tuZs,
alors que cette catZgorie ne constitue que 9 % de I@n-
semble de la population franeaise), ont une particularitZ
notable : la GuroccupationOde leurs vZhicules. Non seu-
lement les passagers peuvent distraire le conducteur
(dans la voiture, on parle, rit, chante, boit, mange, fume...),
de aussi le pousser ~ prendre des risques, mais aussi ¢ tre
une facteur de non-visibilitZ important.

I Un accident sur deux en collision frontale est dz ~
une perte de contr™e du vZhicule : rZglage de |@utoradio,
recherche d@ne carte dans
labo'te " gant, discussion avec /{*,Z [ @J

le passager arriere incitant le o

- 4
conducteur ~ se retourner... ? iL
autant de situations respon- f@

sables d@ne perte d@ttention,
I@space d@ne fraction de
seconde ; fraction de seconde g

fatale chaque annZe ~ plus \: i
de 3 000 personnes.

¥ la trajectoire du vZhicule a tendance ~ dZvier jusqu®
quitter la voie de circulation (plus souvent la ligne mZdiane).
I Une Ztude dZtaillZe d’accidents menZe aux ftats-Unis
arZussi © mettre en Zvidence le fait que 20 ~ 30 % des
accidents corporels sont imputables ~ une distraction, dont
1,5% " la conduite en tZIZphonant. Ces chiffres, rapportZs
" la France, reprZsenteraient plus de 2 000 accidents
corporels par an et plus d@ne centaine de tuZs.
I A propos du systeme “mains libres”, s@ n@st pas
sanctionnZ, son usage est jugZ dangereux (le conducteur
reste distrait par la conver-

avec un systeme Qmains
libresQ et par six durant les

sation et multiplie par 2 son
temps de rZaction) et peut

cing premieres minutes de
communication.

I Les recherches compor-
tementales rZalisZes par
I@nstitut ~ national  de
recherche sur les transports
et leur sZcuritZ (INRTS) ont
cherchZ" montrer certaines
consZquences de |@isage © P-Pugas/Masson

du tZlZphone au volant :

¥le temps de rZaction augmente de 30~ 70 % ;

¥la durZe du regard “droit devant” s@llonge au dZtri-
ment de la surveillance du champ pZriphZrique ;

¥|a vitesse varie considZrablement (rZduction instinc-
tive de la vitesse, dangereuse en flot de trafic dense) ;

* plus des 3/4 des conducteurs oublient de s@rrs ter au
passage piZtons ;

¥" peine 1/3 des conducteurs se souviennent des pan-
neaux de signalisation qu@s viennent de croiser :

«tre reprochZ aux conduc-
teurs en cas d@ccident.

I Le bon comportement
est donc d’Zteindre son
tZlZphone en montant dans
son vzhicule et d@couter
Ses messages au moment
des pauses et, surtout, en
dehors de la bande d@rret
d@rgence. Si une personne accompagne le conducteur, elle
peut rZpondre ~ sa place, en prZcisant ~ I@nterlocuteur
qud@ rappellera plus tard.

I Dans le cas particulier d’un accident ou d’une panne,
le portable peut «tre utilisZ pour prZvenir les secours en
Ztant " |@rret et en toute sZcuritZ, en composant le 112 et
prZcisant la localisation exacte de I@ncident.

Attention toutefois sur autoroute, utilisez les bornes
d@ppel d@rgence pour vous signaler, plut™ que le portable
difficilement localisable !
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